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La première visioconférence organisée par l’Association France Curling autour du thème de l’avenir 
du Curling Français s’est déroulée vendredi 4 mars à 18 heures et a réuni 15 personnes membres de 10 
clubs différents, dont 4 présidents de clubs de curling français ou leur représentant, un élu fédéral, un 
président de club de patinage et un pratiquant français d’un club étranger. 

Avant même que ne débute la discussion deux informations :  

- Le secrétaire de la Commission Sportive Nationale de Curling, William Naquin, également 
président du CC Viry-Essonne a démissionné de son poste mi-2021. L’instance est donc 
réduite à deux membres, loin des critères définis par les statuts fédéraux. 

- La Présidente de la Fédération Française de Curling aurait annoncé la séparation de certaines 
disciplines de la F.F.S.G., avant de se raviser quelques jours plus tard. Information à vérifier. 

Les premiers échanges entre les participants  furent pour évoquer la situation actuelle du curling 
Français. Chacun s’accorde à reconnaitre que la crise sanitaire que nous venons de traverser n’a pas 
permis aux clubs de pratiquer normalement la discipline, notamment à cause des nombreuses 
annulations de tournois organisés par les clubs Français. A cela s’ajoute, pour certains, la difficulté de 
participer à des compétitions nationales, soit parce que les exigences du règlement sportif, auxquelles 
s’ajoutent parfois celles de la Direction Technique Nationale  sont telles que les clubs se voient 
contraints de renoncer à toute participation, pour des raisons à la fois temporelles et financières, soit 
tout simplement parce que ces compétitions nationales ne sont pas organisées. 

Pour une minorité il est souhaitable de d’abord relancer la pratique loisir avant de songer aux 
sélections éventuelles en équipes nationales. Pour la majorité la participation à des compétitions 
nationales (Coupe de France, Championnat de France dans les catégories messieurs, dames, juniors 
garçons et filles, double-mixte, curling en fauteuil) apparait essentielle afin de pouvoir présenter des 
résultats aux instances  régionales, départementales et locales voire aux éventuels sponsors afin 
d’obtenir leur soutien, notamment financier. De même, et pour les mêmes raisons, pouvoir disputer 
des compétitions nationales mixte et vétérans (qualificatives pour les mondiaux), ou tout simplement 
un championnat de France des clubs, qui a disparu après 20 ans d’existence, est souhaitable. Un 
président de club ajoute même : «  Si nous voulons attirer de nouveaux joueurs, et notamment des 
jeunes, il faut la carotte que représentent ces épreuves ». Enfin force est de constater que la politique 
sportive actuelle  a tué toute émulation tout en produisant des résultats « décevants » 

La question de la future gestion du curling Français suscite de nombreuses questions : Rester une 
discipline de la F.F.S.G. ou devenir une fédération indépendante dépend notamment de la volonté de 
cette Fédération de se séparer du curling, puis ensuite de l’agrément du Ministère des Sports. Pourquoi 
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la F.F.S.G. souhaiterait elle conserver le curling en son sein ? L’un des participants évoque le 
financement ministériel au travers de la convention d’objectifs avec l’état, qui apporterait 200.000 € à 
la F.F.S.G. – Conserver le statut quo est-il envisageable, alors que le président de la CSN (Comme 
ceux des autres disciplines) est nommé par celui (ou celle) de la F.F.S.G.  qui n’en connait 
généralement pas les principaux acteurs. Mais un ajustement est peut-être possible au travers d’une 
consultation préalable des clubs pratiquants par les candidats à la présidence fédérale ? C’est d’ailleurs 
ce que conseille l’un des présents qui fustige l’actuelle CSN et demande aux clubs de profiter de 
l’assemblée générale élective de la F.F.S.G. (25 juin) pour changer les équipes en place. 

Après 1h45 de débats apaisés et constructifs, au terme desquels toutes les options restent ouvertes, il 
est convenu de se revoir dans quelques semaines, plus nombreux si possible, pour une nouvelle 
session.   

 


